
Une association, oui mais pour qui ? 
Pour un enfant touché par le cancer, pour ses parents, ses frères et 
sœurs. Manon a été le premier enfant à en profiter. 
Une association, oui mais pourquoi ? 
Parce que vous avez des besoins, des envies, des rêves, des difficultés ou 
bien que vous connaissez un enfant, une famille dans ce cas. Parce que la 

recherche a des besoins énormes. 
Une association, oui mais comment ? 
En prenant contact avec nous pour nous solliciter, trouver des solutions 
pour votre enfant, pour vous, pour un enfant que vous connaissez. En 
adhérant, en étant aussi bénévole et en aidant régulièrement l’association 
(sur place ou à distance), en donnant de votre temps lors des actions 
mises en place pour ou par l’association, en récoltant des dons, en faisant 

connaitre l’association … et bien sûr en faisant vous-même un don. 

	



Les ambitions de Princesse 
Manon ?  
 

Réaliser le rêve d’un enfant malade, offrir des cadeaux sont des 
évidences. Mais nous pensons qu’il ne faut pas s’arrêter là.  

La maladie bouleverse le quotidien de l’enfant et aussi de sa famille à 
tel point que des besoins très pragmatiques et simples naissent et 
génèrent des soucis supplémentaires. Nous pouvons les éviter, les 
compenser, les prendre en charge. Garder le contact pendant une longue 
hospitalisation, parfois plusieurs mois pendant lesquels l’enfant et un de 
ses parents déménagent à l’hôpital, est juste fondamental. Un téléphone 
portable, une tablette tactile peuvent maintenir ce lien. Les enfants ne 
peuvent rester seuls. Un lit d’appoint confortable, quelques heures de 
ménage, de repassage ou de jardinage permettent la disponibilité des 
parents. Cette liste n’est pas exhaustive et n’attend que les besoins des 
enfants et de leurs familles, pour s’agrandir.  

Dans un premier temps, Princesse Manon se tourne vers le CHU de 
Bordeaux mais peut intervenir auprès de tous les enfants touchés par un 
cancer. 

Princesse Manon ne remplace aucune association mais vient plutôt en 
complément du travail formidable qui est déjà réalisé par celles 
existantes. 

Je sollicite l’Association PRINCESSE MANON, 
merci de me contacter au : ……………………………………… 
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Pourquoi Princesse Manon ? 
 
Nous, parents et membres de la famille de Manon, avons créé cette 
association en novembre 2013. Manon, 6 ans en janvier 2014, a mené un 
long et admirable combat contre un cancer pédiatrique très agressif, le 
Neuroblastome. De juillet 2011 à février 2012, nous avons quasiment 
vécu à l’hôpital des enfants de Bordeaux Pellegrin. Il nous a fallu 
organiser une nouvelle vie autour de la maladie tout en conservant les 
incontournables de notre ancienne vie : écoles de ses frères, travail des 
parents, etc … Jusqu’en avril 2014 date de son décès, nous avons profité 
de chaque seconde auprès de notre puce. Chaque jour, nous avons été et 
sommes toujours au contact d’autres enfants et d’autres familles qui 
mènent la même bataille face à ce fléau : le cancer pédiatrique. 

Nous voulons, quels que soient les moyens recueillis, faire partager aux 
autres cette maladie et contribuer à ce que ceux qui la vivent puissent 
le faire dans les meilleures conditions possibles. Utiliser notre expérience 
au profit de tous, nous unir pour être plus fort … et faire que le sourire 
de nos enfants continu de nous faire avancer. 
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Merci de nous communiquer les informations suivantes : 
Nom : …………………………………………………………………………. 
Prénom :…………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………….. 
CP………………………  Ville…………………………….………. 
Mail  ……………………………..…..@………………………….. 
Téléphone : ……..……………..………  
 	

          ADHÉSION / DON 	

       Je soutiens l’association Princesse Manon ! 
 

     J’adhère, Je joins ma cotisation pour l’année 2019: 12€ 
 
     J’aide l’association en faisant un don de ……………….euros 

Chèques à l’ordre de « Princesse Manon » ou directement sur le 
site princessemanon.com par CB (paiement sécurisé) 

En adhérant  à l’association, je m’engage à respecter l’association 
et tous ses membres ainsi que l’image des enfants. 

     Je souhaite un reçu fiscal ! Vous bénéficiez d’une 
réduction d’impôts de 66% de votre don (dans la 
limite de 20% de votre revenu) ) imposable). 
	


